


Un Fonds de soutien pour faire vivre la démocratie  
participative sur tous les territoires de la Haute-Garonne.

Communes de moins de 10 000 habitants,  
communautés de communes et associations,  
le Conseil départemental subventionne de 500 à 4000 euros 
vos projets de démocratie participative.

Découvrez le règlement et déposez votre demande via la plateforme 

https://subventions.haute-garonne.fr/ 

Pour toute information sur la plateforme :
Haute-Garonne Subventions

Conseil départemental
RDC Accueil Bâtiment A

1, Boulevard de la Marquette
31090 Toulouse,

Par courriel à subventions@cd31.fr
ou par téléphone au 05 34 33 17 17

Pour toute information sur le réseau des acteurs et des actrices 
de la démocratie participative en Haute-Garonne : 

Mission démocratie participative / Egalité femmes-hommes 
du Conseil départemental de la Haute-Garonne

dialogue.citoyen@cd31.fr ou 05 34 33 34 42
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